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Extrait des délibérations  
du Conseil Général 

 
 
 
N° CG-2009-4-3-4 
Séance du vendredi 23 octobre 2009 
 
 
 

DEVIATION DE WINTZENHEIM  

 

Le Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences du Conseil Général, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
- approuve la demande de prorogation de l’arrêté préfectoral n° 2004-310-17 du 

5 novembre 2004 portant déclaration d’utilité publique de l’aménagement de la 
déviation de la RD 417à WINTZENHEIM. 

 

 

 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 

Accusé de réception - Ministre de l'intérieur

068-226800019-20091023-0000004051-DE

Acte Certifié exécutoire
Envoi : 26/10/2009
Réception par le Prefet : 26/10/2009
Publication : 30/10/2009


